
14 mars 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 124

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 12 mars 2009 pris en application de l’article 12 du décret no 2009-285 du 12 mars
2009 relatif aux enquêteurs sociaux et à la tarification des enquêtes sociales en matière civile

NOR : JUSC0819055A

La garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique,

Vu le code civil, notamment son article 373-2-12 ;
Vu le code de procédure civile, notamment ses articles 1072 et 1248 ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 800 et R. 93 ;
Vu le décret no 2009-285 du 12 mars 2009 relatif aux enquêteurs sociaux et à la tarification des enquêtes

sociales en matière civile, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Après l’article A. 43-11 du code de procédure pénale (partie Arrêtés), il est inséré un
article A. 43-12 ainsi rédigé :

« Art. A. 43-12. − Le tarif de l’enquête sociale mentionnée aux articles 1072 et 1248 du code de procédure
civile est fixé à 500 euros.

Le montant de l’indemnité de carence est fixé à 30 euros. »

Art. 2. − La directrice des services judiciaires du ministère de la justice et le directeur du budget du
ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2009.

La garde des sceaux, ministre de la justice,
Pour la ministre et par délégation :

La directrice des services judiciaires,
D. LOTTIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

La sous-directrice,
M.-A. RAVON


